
La Communauté d’Agglomération de Saint-Germain Boucles de Seine
dûment représentée par Monsieur Pierre FOND, son Président en exercice
et ce conformément à la délibération n° 21-126 en date du 9 décembre 
2021, ci-après désigné la CASGBS,

La Communauté Urbaine de Grand Paris Seine et Oise représentée par 
Madame Cécile ZAMMIT-POPESCU, s o n Président en exercice et ce
conformément à la délibération n° D . 2020.07.01 du 7 juillet 2020, ci- après 
désignée la CUGPSEO,



En conséquence, il a été décidé ce qui suit :

Article 1 – Objet de la convention

Article 2 – Engagements

2.1 Débits et volumes garantis



2.2 Nature des effluents



Article 3 – Dispositions techniques

3.1 Point d’entrée ou de partage 

3.2 Contrôle des eaux usées admises au déversement

3.3 Mise en œuvre du schéma directeur d’assainissement collectif et des eaux pluviales 



Article 4 – Conditions financières

4.1 Eaux usées

4.1.1 Financement du transport des eaux usées (Pexploitation EU)

2024 2025 2026 2027 2028 2029

Charges 
d’exploitation 
annuelles pour 

la CASGBS

54 557 € 53 996 € 54 178 € 57 382 € 57 081 € 57 295 €

Charges de 
renouvellement 
annuelles pour 

la CASGBS

5 655 € 5 655 € 5 655 € 5 655 € 5 655 € 5 655 €

60 212 € 59 651 € 59 834 € 63 037 € 62 736 € 62 950 €



4.1.2 Financement des travaux de portée intercommunautaire liés aux eaux usées (Ptravaux EU)

La participation annuelle de la CASGBS ne dépassera les montants suivants : 110 000 €HT en 2025, 
440 000 €HT en 2026 et 110 000 €HT en 2027. 



4.2. Eaux pluviales urbaines

4.2.1 Financement du transport des eaux pluviales urbaines (Pexploitation EPU)

4.3 Informations dues à la CASGBS

4.Périodicité de facturation



4.5 Règlement des sommes dues

4.6 Actualisation



Article 6 – Révision de la convention

Article 7 - Résiliation

Article 8 – Modalités de coopération entre la CASGBS et la CUGPSEO



Article 9 – Responsabilité – assurances

Article 10 – Litiges

Article 10 – Prise d'effet –durée


















